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Circulation
Aire de stationnement

Priorisez	une	entrée	principale	
bien	identifiée.	Dans	la	néces-
sité	d’une	deuxième	entrée	
et même plus, il est important 
d’identifier	clairement	l’entrée	
accessible	aux	personnes 
handicapées	afin	de	leur	éviter	
de	chercher	l’accès	et	de	faire	
des déplacements inutiles.

Calculez	dans	vos	aires	de
stationnement	quelques	places	
suffisamment	larges	pour	sim-
plifier	l’accès	de	vos
visiteurs en fauteuil roulant. 
Cela permettra le transfert 
plus sécuritaire pour la personne 
de	son	véhicule	à	son	fauteuil	
roulant.

La	politique	des	stationnements	
réservés	aux	personnes 
handicapées	doit	être	scru-
puleusement respectée. Il 
importe donc de ne pas utiliser 
ces emplacements pour divers 
débarquements	ou	autres.	
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Les places auront une dimension

MINIMALE DE 5 M, incluant 
une aire de débarquement. 
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Voies de circulation
Selon	le	règlement	de	sécurité	
incendie,	il	est	obligatoire	de	
prévoir des allées de circulation 
d’au moins 1100 mm en tout 
temps	afin	d’assurer	l’évacua-
tion de tous les occupants. 
Cette	largeur	permettra	aussi	
le	passage	d’un	fauteuil	roulant	
croisant une personne.

Des	ronds-points	de	1,5 m de 
diamètre devraient se situer 
à	quelques	endroits	straté-
giques	afin	de	permettre	à	une	
personne en fauteuil roulant 
d’effectuer	un	changement	de 
direction.

Évitez	de	faire	traverser	les	
fils	d’alimentation	électrique	
ou autre sur les voies de circu-
lation	intérieure	ou	extérieure.	
Si	cela	est	impossible,	fixez-les	
solidement	au	sol	avec	un	ruban	
adhésif	de	couleur	contrastante	
bien	visible	(jaune)	ou	recou-
vrez-les		avec	un	tapis	passe-fil	
ou	d’un	biseau	en	PVC	pour	
faciliter	le	passage	des	fauteuils	
roulants.

La voie de circulation doit être 
libre	de	tout	obstacle.

Portez	une	attention	parti-
culière	aux	haubans	et	aux	
tendeurs	de	chapiteaux.	Ces	
derniers	peuvent	nuire	à	la	cir-
culation des fauteuils roulants 
et	causer	de	sérieux	accidents	
pour	une	personne	ayant	une	
déficience	visuelle.

Si	possible,	créez	une	ou	
plusieurs aires de repos avec 
bancs	publics	sur	le	site	pour	
les	personnes	à	mobilité	réduite.

Les	allées	du	site	menant	aux	
salles	de	toilette,	à	la	billetterie,	
aux	kiosques	ou	aux	activités	
présentées doivent avoir une 
surface	facilement	carrossable,	
dure et plane.

À ÉVITER (si possible)
Extérieur	:	terre	battue,	gravier,	
pelouse	et	sable.

Intérieur	:	tapis	et	céramique.

Circulation

À PRIVILÉGIER
Extérieur	:	poussière	de	roche,	
asphalte	et	plate-forme	emboîtée.

Intérieur	:	bois	franc,	terrazzo	
et ciment.
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Équipements et commodités

•	 Une	toilette	accessible	offre	
un	espace	de	dégagement	
permettant la circulation 
d’une personne en fauteuil 
roulant d’au moins 915 mm 
à	côté	du	cabinet,	une	
barre	d’appui	et	un	accès	
facile	à	la	porte.

Toilettes

•	 Dans la nécessité de faire 
la location de toilettes 
chimiques,	louez	aussi	des	
toilettes	chimiques	adaptées.

Identifiez	la	toilette 
accessible avec le

logo approprié.

Une toilette accessible dite
« familiale » est très appréciée 
par les parents accompagnés 
de jeunes enfants.

RATIO SUGGÉRÉ : 
1 pour 300 personnes
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Téléphones

Disposez	sur	votre	site	de	télé-
phones	publics	adaptés,	c’est-
à-dire	munis	d’une	commande	
de	réglage	de	volume.

La	hauteur	maximale	de	la	
fente	à	monnaie,	du	cadran	et	
du	combiné	est	de	1200 mm.

S’assurer	que	les	téléphones	
sont	dégagés	et	qu’une
personne en fauteuil roulant 
dispose	d’un	espace	suffisant	
pour	atteindre	le	combiné	de 
façon	adéquate.

Fontaines

Le	gicleur	doit	se	situer	à	une	
hauteur	maximale	de	915 mm.
Il	devrait	y	avoir	un	espace	de	
dégagement	sous	la	fontaine.

Mettre	un	distributeur	de	verres	
dans une salle de toilette 
accessible.

Équipements et commodités

Système d’aide à 
l’audition

Divers	moyens	peuvent	être	
mis	en	œuvre	pour	que	les	
messages	soient	aussi	percep-
tibles	par	les	personnes 
malentendantes. 

Assurer l’installation d’une 
boucle	à	induction	ou	autre	
système	dans	une	salle	où	
se déroule un spectacle, une 
conférence ou une présentation.

Un	système	d’aide	à	l’audition	
vous	permet:
•	 d’élargir	l’auditoire	(théâtre,	

cinéma,	musée);
•	 de rejoindre une clientèle 

vieillissante;
•	 de	vous	conformer	aux	

normes	de	sécurité	(lieux	
publics,	évacuation).
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Machines distributrices
S’assurer	que	les	boutons	de	
commande se situent entre 
400 et 1200 mm du sol.

Optez	pour	des	vendeurs
itinérants	qui	peuvent	distribuer	
des	rafraîchissements	et	des	
friandises.

Tables à pique-nique

Prévoyez	quelques	tables 
adaptées pour les  
personnes	handicapées.
 
Il	s’agit	de	tables	à	pique-nique	
dont	les	extrémités	sont	plus	
longues	permettant	l’installation	
d’un fauteuil roulant.

Dans tous les cas, il faut
prévoir une allée de circulation 
praticable	pour	se	rendre	à	la	
table.

À	l’intérieur,	favorisez	les	
tables	avec	chaises	amovibles	
permettant	l’accès	à	tous.

Équipements et commodités
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Équipements et commodités
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Bancs
Les	personnes	à	mobilité 
réduite	aiment	bien	avoir	
l’occasion de faire une pause, 
de préférence dans un endroit 
ombragé.

Équipements et commodités
Kiosques
Tous	les	kiosques	d’accueil,	
d’information, de souvenirs, 
d’exposition,	de	restauration 
ou autres devraient avoir une 
partie	abaissée	à	environ	760	
mm	avec	un	dégagement	sous	
le	comptoir	pour	les	jambes	
des personnes en fauteuil 
roulant.

Libérez	le	devant	du	kiosque	
afin	de	permettre	à	la	personne	
en	fauteuil	roulant	de	s’approcher	
sans	danger. 

Privilégiez	les	kiosques 
mobiles	de	type	charrette	qui	
permettent une meilleure 
visibilité	des	marchandises.

Si	un	kiosque	où	l’on	doit	
remplir des papiers n’est 
pas	accessible,	mettez une 
tablette à pince à la disposi-
tion des usagers en fauteuil 
roulant.

Un environnement 
physique approprié 
ainsi qu’un accueil 
convenable sont des 
facteurs rassurants 
et souvent détermi-
nants pour que les 
personnes à mobilité 
réduite participent à
un festival.

Prévoyez plusieurs bancs 
le long des allées de
circulation.
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Spectateurs et participants
Estrades, accès à la scène et aux loges
Lorsque	les	spectateurs	sont	
debout,	prévoyez	un	espace	
où	les	personnes	en	fauteuil	
roulant	pourront	bien	voir	(à	
l’avant	ou	sur	une	plate-forme 
aménagée).

Dans une salle, prévoir des 
espaces dispersés un peu 
partout pour les fauteuils rou-
lants.	Il	n’est	guère	agréable	
pour	des	personnes	handi-
capées	de	se	retrouver	confi-
nées au même endroit.

Considérez également qu’il 
faut une place pour l’accom-
pagnateur.

Veillez	à	l’installation	d’une	
rampe	pour	accéder	à	la	
scène si nécessaire  
(interprète, orateur en 
fauteuil roulant ou remise 
officielle	de	prix).

Disposez	des	repères	visuels	
(ruban	autocollant	de	couleur	
contrastante)	sur	les	rebords	
de la scène pour éviter les 
chutes.

Porte	de	la	loge	de	865 mm 
minimum.
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Tableau visuel
d’information
Si	vous	annoncez	verbale-
ment des informations, des 
pointages	ou	les	résultats	de	
tirages,	assurez-vous	d’offrir	
les mêmes informations de 
façon visuelle pour les
personnes malentendantes.

L’horaire	des	principales
activités	aurait	avantage	à	être	
offert par écrit sur un feuillet 
d’information.

Service d’interprètes
Vous	pouvez	offrir	sur	 
demande un service d’inter-
prète	aux	spectateurs	ayant	
une	déficience	auditive.

En	communiquant	avec	le
Service régional  
d’interprétation visuelle de 
l’Outaouais (SRIVO), vous 
pourrez	réserver	les	services	
d’un interprète.
819	771-7273
srivo@srivo.ca

Inscription

Indiquez	dans	les	feuillets	
d’inscription	que	l’événement	
est	accessible	aux	personnes	
handicapées	et	à	mobilité	
réduite.

Demandez	aux	participants	
de	signaler	s’ils	ont	des 
besoins	particuliers	concernant	
l’accessibilité	(aménagement	
sans	obstacle	pour	fauteuil	
roulant, service d’interpré-
tation	ou	système	d’aide	à	
l’audition, utilisation d’un 
chien-guide,	médias	substituts,	
accompagnateur,	etc.).

Accès aux plateaux

Cheminement	sans	obstacle	
pour	se	rendre	sur	les	lieux.

Porte de 865 mm minimum.

Autres adaptations selon les 
besoins	particuliers	du
participant.

Spectateurs et participants
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Événement extérieur

Grille aide-mémoire

Places	de	stationnement	réservé	en	nombre	suffisant	(1/20)

Accès	sans	obstacle	au	site	(portique,	voie	de	circulation)

Toilettes	accessibles	(1/300)

Informations	relatives	à	l’accessibilité	disponibles	à	l’accueil

Voies	de	circulation	praticables	(largeur,	sans	obstacle,	entretien)	

Tables	à	pique-nique	accessibles

Commodités	(téléphone,	machine	distributrice,	vestiaire,
fontaine,	bancs)

Informations	en	formats	substituts

Système	d’affichage	de	l’information	verbale

Adaptation	aux	participants	ayant	des	besoins	particuliers	
(scène,	loge,	plateaux	de	tout	type)

Aménagement	pour	l’accès	aux	spectateurs	handicapés	
(estrades,	kiosques)

Sécurité	(obstacles,	repères	visuels	dans	les	portes	vitrées,	
déglaçage	des	voies	de	circulation	en	hiver)
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Événement intérieur

Places	de	stationnement	réservé	en	nombre	suffisant

Accès	sans	obstacle	à	l’édifice	(rampe,	seuil,	porte,	voie	de	
circulation,	etc.)

Toilettes	accessibles

Informations	relatives	à	l’accessibilité	disponibles	à	l’accueil

Système	d’aide	à	l’audition

Voies	de	circulation	praticables	(largeur,	obstacle,	ascenseur,	etc.)

Salle	à	manger	accessible

Commodités	(téléphone,	machine	distributrice,	vestiaire,	fontaine)

Informations	en	formats	substituts

Système	d’affichage	de	l’information	verbale

Adaptation	aux	participants	ayant	des	besoins	particuliers	
(scène,	loge,	plateaux	de	tout	type)

Aménagement	pour	l’accès	aux	spectateurs	handicapés	
(estrades,	kiosques)

Sécurité	(obstacles,	repères	visuels	dans	les	portes	vitrées,	
alarme	visuelle)

Grille aide-mémoire
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